
Inscription sur les listes électorales

Communiqué de presse

Rappel : 
Les personnes que ne sont pas encore inscrites sur les listes électorales (récemment majeures ou 
nouveaux arrivants), doivent le faire à la mairie avant le 31 décembre pour pouvoir voter lors des 
prochaines élections cantonnales qui auront lieu en mars 2011. 

Comment faire ?
Il suffit de se présenter à l’accueil de la mairie muni(e) d’un justificatif de domicile de moins de 
3 mois et d’une pièce d’identité. Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter 
l’accueil de la mairie, au 05 46 85 25 55 ou par courriel à mairie@marennes.fr
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